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Réseau viaire existant  
 

Nouvelle voirie structurante à créer 
 

Nouvelle voirie secondaire (sens unique/voirie 

partagée) 
 

Liaison douce à favoriser  
 

Limite à l’urbanisation  

 

Emprises  potentiellement urbanisables 
 

 

 

Lisière végétale à créer  

 

 

OAP Le Nichet – Devant Nichet 

20 à 30 logts 

20 logts 

2AU

200 
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2.4. Extrémité rue Félix Pré : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette zone déjà inscrite au POS en vigueur. 

Elle est située à l’extrémité de la rue Félix Pré qui a fait récemment l’objet de travaux 

d’aménagement et d’extension des réseaux. 

Les terrains sont en continuité directe d’un lotissement qui s’est construit dans les années 90, 

constitué de parcelles d’environ 1000 m² découpées le long de la voie. 

 

 

Principes d’aménagement : 

- Terrains desservis par la rue Félix Pré récemment aménagée et desservie par tous les réseaux y 

compris défense incendie. 

- Privilégier les parcelles étroites obligeant des implantations en limite séparatives 

- Nombre de logements : 7 logements minimum. 

- Typologie bâtie à privilégier: maisons individuelles, jumelées ou maisons en bandes  
 

 

Réseaux :  

- Rue Félix Pré. 

 

1 ha 16 

Extrémité de la rue Félix  




